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STATUTS CONSTITUTIFS

LES SOUSSIGNÉS

 Mouloud Boutaleb, né le 11 octobre 1984, à Colombes 92, de nationalité française, 
demeurant au 126 Boulevard De Magenta, 75010 Paris, France

 Marion  Picard, née le 13 mai 1984, à Chartres, de nationalité française, demeurant au 6 
Rue Des Irlandais, 75005 Paris, France

ONT ÉTABLI AINSI QU’IL SUIT LES STATUTS DE LA SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE QU’ILS ONT 
DECIDÉ DE CONSTITUER

Avertissement :

1. Pour l’application des présents Statuts, les termes débutant par une lettre majuscule et figurant ci-

après ont le sens qui leur est donné en regard, qu’ils soient utilisés au singulier ou au pluriel :

Actions désigne l’ensemble des actions émises par la Société en représentation de 

son capital, de quelques catégories qu'elles soient ;

Associé désigne toute personne détenant des Actions ;

Associé Unique a la signification donnée à ce terme à l'ARTICLE 1 des présents Statuts ;

Collectivité des 
Associés

a la signification donnée à ce terme à l'ARTICLE 1 des présents Statuts ;

Décision Collective a la signification donnée à ce terme à l'ARTICLE 25 des Statuts ;

Holding Patrimoniale désigne une personne morale de droit français remplissant les conditions 

ci-dessous, tant qu’elle sera détentrice de Titres, à savoir :

- être exclusivement contrôlée, au sens de l'article L. 233-3 du Code

de commerce, par un Associé personne physique ou un membre

de la famille proche dudit Associé (conjoints, descendants et

collatéraux) ;

- être gérée ou dirigée par ledit Associé. ;

- rester titulaire des Titres concernés ;

- n’exercer aucune activité autre que la détention de Titres de

participations ;

- en aucun cas avoir recours à l’endettement et ne consentir

aucune sûreté sur ses actifs.

Jour désigne tout jour de la semaine à l'exclusion des jours fériés en France ;

Loi désigne l’ensemble des dispositions du Code de commerce et du Code 

civil applicables à la Société ;

Société désigne la société 1CM ;

Statuts désigne les présents statuts de la société 1CM ;

Titres désigne, concernant la Société :

- tous titres financiers au sens donné à ce terme par application
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combinée des articles L.211-1 du Code monétaire et financier et 

L.228-1 du Code de commerce ;

- tout démembrement des titres visés ci-dessus ;

- tout autre titre de même nature que les titres visés ci-dessus émis 

ou attribués par une entité à la suite notamment d'une 

transformation, fusion, scission, apport partiel d'actif ou 

opération similaire de la Société.

Transférer désigne l'action consistant à effectuer un Transfert ;

Transfert désigne (1), s’agissant des Titres (i) tout transfert ou promesse de 

transfert même éventuel de propriété réalisé à titre gratuit ou onéreux 

sous quelque forme qu’il intervienne, notamment, les transferts par voie 

d’apport en société, de fusion, scission, d’échange, de distribution en 

nature, de vente à réméré, de prêt de titres, de transferts en fiducie ou en 

trust (ou autres opérations semblables), de donation, de liquidation de 

société, de nantissement ou de gage ou (ii) toute renonciation individuelle 

à un droit de souscription ou d’attribution et (2) s’agissant d'un Associé 

personne morale ou de sa Holding Patrimoniale, tout Transfert de ses 

Titres entrainant un changement de contrôle au sens de l’article L. 233-3 

du Code de commerce. Il est précisé que l’expression “ Transfert de 

Titres “ comprendra aussi bien les Transferts portant sur la propriété des 

Titres que ceux portant sur la nue-propriété, l’usufruit ou tous autres 

démembrements ou droits dérivant des Titres tels que les droits de vote 

ou le droit de percevoir un dividende ;

Transfert Total désigne une Offre d'Acquisition portant sur le Transfert de 100 % des 

Titres de la Société, qui est ferme et irrévocable, sous réserve de la 

réalisation de certaines conditions de nature purement documentaire, 

comprenant, à peine de nullité, les informations décrites dans la 

Notification du Projet de Transfert.

2. Toute référence faite dans les présents Statuts à un Article, un Chapitre, un Titre ou une Annexe est, 

sauf précision contraire, une référence à un Article, un Chapitre, un Titre ou une Annexe des présents 

Statuts. 
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TITRE Ill 
STIPULATIONS DIVERSES 

ARTICLE 31- NOMINATION DU PREMIER PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ 

Est nommé premier Président de la Société pour une durée illimitée: 

• Mouloud Boutaleb, né le 11 octobre 1984, à Colombes 92, de nationalité française,
demeurant au 126 Boulevard De Magenta, 75010 Paris, France

Le Président déclare accepter le mandat qui vient de lui être confié et satisfaire à toutes les 
conditions requises par les lois et réglementations en vigueur pour l'exercice dudit mandat. 

ARTICLE 32- NOMINATION D'UN DIRECTEUR GENERAL DE LA SOCIÉTÉ 

Est nommé directeur général de la Société pour une durée illimitée 

• Marion Picard, née le 13 mai 1984, à Chartres, de nationalité française, demeurant au 6
Rue Des Irlandais, 75005 Paris, France

Le Directeur Général déclare accepter le mandat qui vient de lui être confié et satisfaire à toutes les 
conditions requises par les lois et réglementations en vigueur pour l'exercice dudit mandat. 

ARTICLE 33 - ENGAGEMENTS SOUSCRITS POUR LE COMPTE DE LA SOCIÉTÉ EN COURS DE 
FORMATION 

La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés. 

Cependant, il a été accompli avant la signature des présents statuts, pour le compte de la Société en 
formation, les actes énoncés dans un état annexé au présent acte constitutif, indiquant, le cas 
échéant, pour chacun d'eux le montant de l'engagement qui en résulterait pour la Société. 

Cet état a été déposé dans les délais légaux au lieu du futur siège social, à la disposition des futurs 
membres de la Société qui ont pu en prendre connaissance, ainsi que par les soussignés le 
reconnaissant. Cet état demeurera annexé aux présentes. 

L'immatriculation de la Société emportera, de plein droit, reprise par elle desdits engagements 
figurant dans l'état ci-dessus mentionné. 

ARTICLE 34- POUVOIRS 

En vue d'accomplir la publicité relative à la constitution de la Société, tous pouvoirs sont donnés au 
Président, avec faculté de délégation, à l'effet de signer et de faire publier l'avis de constitution dans 
un journal d'annonces légales du département du siège social et à l'effet de procéder à toutes 
formalités en vue de l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés, et 
généralement, au porteur d'un original et d'une copie des présents statuts pour effectuer les dépôts 
et formalités prescrits par la loi, et, plus généralement, les associés fondateurs donnent tous 
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